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Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
éleveurs de porcs. Le prix a baissé de 25 % en deux mois alors que parallèlement le prix au détail n'a pas varié.
Ces éleveurs de porcs qui ne ménagent pas leurs efforts pour respecter les normes environnementales (depuis
1976 avec le régime des installations classées) craignent des distorsions de concurrence avec d'autres pays
moins soucieux de l'environnement. Pour faire face à cette situation et pour écarter tous les dangers d'une grave
crise, il est urgent de prendre des mesures pour dégager de la viande porcine vers les pays tiers. A ce titre, les
producteurs de viande porcine ne comprennent pas l'absence de politique exportatrice de l'Union européenne
malgré les marges de manoeuvre permises par les accords du GATT. Or, la Commission européenne poursuit
sa politique restrictive des budgets affectés à l'OCM viande porcine. Pour la période juillet 1996 - juin 1997, les
exportations de l'Union européenne ont porté sur 872 000 tec (tonnes équivalent carcasse) dont 285 000 tec
avec restitutions alors que le contingent accordé avec restitutions s'élevait à 522 000 tec. Cette gestion
restrictive incohérente de Bruxelles se traduit aussi sur la période juillet 1997 - juin 1998, par l'exportation de 90
400 tec bénéficiant de restitutions au bout de sept mois sur un contingentement de 502 000 tec. Pour ces deux
périodes, les taux d'utilisation des restitutions à l'exportation sont de 55 % et 18 % à l'exportation. Cette gestion
restrictive de Bruxelles nous pénalise et ce sont les Etats-Unis qui en profitent pour augmenter leurs parts de
marché. Leur production en hausse de 8 % est la résultante de leur offensive sur les marchés internationaux. Il
lui demande ce qu'il entend faire pour remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Face à l'évolution du marché du porc, la France a insisté auprès de l'Union européenne sur la nécessité de
mettre en oeuvre très rapidement les mesures communautaires de gestion du marché. La demande a été
entendue et le comité de gestion du 13 mai a décidé de rétablir les aides à l'exportation dont peuvent bénéficier
les viandes porcines. Cette mesure permettra aux exportateurs européens de profiter des opportunités offertes
par les marchés extérieurs de l'Union européenne et contribuera à améliorer la situation du marché français et
communautaire. En ce qui concerne la répercussion de ces baisses de prix jusqu'au stade de la consommation
de détail, il a été décidé de la mise en place d'un observatoire afin de mettre à la disposition de l'ensemble des
partenaires des filières agro-alimentaires des informations impartiales sur le suivi des prix tout au long de la
filière. Ce dispositif est en cours de finalisation dans le secteur porcin. Il sera d'autant plus pertinent s'il bénéficie
du concours de l'ensemble des opérateurs de la filière. Son efficacité se trouvera également renforcée si les
résultats de ses travaux sont régulièrement débattus dans un cadre institutionnel approprié. Sur ce thème, une
concertation approfondie est engagée avec les différentes organisations professionnelles.
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